
  

 
Direction Communication du Conseil Départemental du Gers – communication@gers.fr – 05.62.67.40.73 

81 Route de Pessan – BP 20569 32022 Auch Cedex 9 
 

 

Auch, le 11 février 2026 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Solidarité : Le Département réunit acteurs culturels et structures pour seniors 
sur le thème « Culture et grand âge : construire des liens durables »  
 
Mercredi 11 février, de 9h30 à 12h30, le Conseil départemental du Gers a organisé à l’Hôtel du 
Département une rencontre intitulée « Culture et grand âge : construire des liens durables ». Ce 
temps d’échange et de coopération s’adressait aux directeurs et animateurs des structures 
d’hébergement pour seniors : EHPAD, résidences autonomie et habitats inclusifs.  
Organisée conjointement par les directions de la Culture et des Solidarités, cette matinée visait à 
renforcer les liens entre les acteurs culturels départementaux et les structures médico-sociales 
accueillant des personnes âgées. Elle s’inscrit dans une volonté politique affirmée de faire de la 
culture et de la solidarité deux leviers complémentaires au service du bien-vieillir, du lien social 
et de la dignité des aînés.  
La rencontre s’est déroulée en présence de Nathalie Barrouillet, vice-présidente en charge de la 
Culture, et de Charlette Boué, vice-présidente en charge de la Solidarité. 
Trois objectifs ont structuré cette matinée : favoriser l’interconnaissance entre les acteurs 
culturels et médico-sociaux, présenter les dispositifs culturels départementaux à destination des 
personnes âgées, et mettre en lumière des projets inspirants tout en recueillant les besoins et 
attentes des établissements. 
Les directions et services du Département ont présenté les dispositifs existants et les modalités 
d’accompagnement possibles pour les établissements. Un focus était ensuite proposé sur l’action 
d’Éducation Artistique et Culturelle « La Concordance des tons », projet centré sur la voix et conçu 
pour être accessible aux personnes âgées, y compris les plus fragiles. À cette occasion, un 
témoignage croisé de la chanteuse professionnelle Nadia Lavoyer (La Main Harmonique) a permis 
d’illustrer les bénéfices concrets de ce type d’actions. Les perspectives du projet « Concordance 
des tons 2 » étaient également présentées. 
La matinée s’est conclue par un temps d’échanges ouvert, destiné à recueillir les besoins, attentes 
et contraintes des structures participantes. Un moment clé pour nourrir une démarche de co-
construction et inscrire les projets culturels dans la durée, au plus près des réalités du terrain. 
  
Le Mot de Philippe Dupouy, Président du Département 
« Avec cette rencontre, le Département du Gers réaffirme son engagement : faire de la culture un 
droit effectif à tous les âges de la vie et reconnaître pleinement les établissements pour personnes 
âgées comme des lieux de vie et de projets. Bien vieillir, c’est continuer à vivre pleinement. 
C’est pouvoir partager, ressentir, s’émouvoir, apprendre encore. Les animations, la vie culturelle 
et artistique en EHPAD jouent un rôle fondamental dans cette dynamique ».  
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Le Mot de Nathalie Barrouillet, Vice-Présidente du Conseil départemental en charge de la 
Culture 
« Cette rencontre traduit une volonté politique forte : faire de la culture et de la solidarité deux 
politiques publiques complémentaires, qui contribuent ensemble à la qualité de vie, au lien social 
et à la dignité des personnes âgées. Le Département s’appuie sur son Schéma départemental 
culture, qui affirme que la culture est un droit pour toutes et tous, à chaque âge de la vie » 
 
Le mot de Charlette Boué, Vice-Présidente du Conseil départemental en charge de la 
Solidarité 
« Du point de vue des solidarités, le grand âge nous oblige à penser l’accompagnement au-delà 
du seul soin. La culture est un levier puissant de prévention de l’isolement, de maintien du lien 
social et de la qualité de vie et de reconnaissance des personnes âgées. » 


